
3 m sans produits phytosanitaires (sauf plante par plante)
(cultures pérennes: application à la fin de la durée utile ordinaire)

Cette surface fait partie de la surface fertilisable (SFE)

3 m sans fumure ni produits phytosanitaires 
(pas de plante par plante)

Bandes enherbées

Rivière
Lac ou plan d’eau

3 m sans fumure ni phytos (sauf plante par plante)

Haie
Bosquets ou forêt

�
6 m


